
  

  

   # Affaires ‘économiques 
et: environnement 

—— 

N228 

     

  

    

  

  

le Préfet du Var, Chevalier de 1a “Légion a on ne 

Vu la loi du 19 Jiier, 1976 relative ‘aux instarr 
: protection de l'Environnement. ; og : 
+ 

  
Vu Te-décret. n°: 77-1138. idu 21 septenbr 

: a. Loi précitée ii 

    
   

Vu Les arrêtés des 9 novembre 1972 et 49 novembre. 1975 relatifs aux â*aménagenent et d'exploitation des dépêts 'hyArocer bus, AiqRes (Je 6 es Ta ä 1978 et. 23 janvier 1976) 3 Pire : : 

  

   
   

    

Vu 1e décret: au 24. février. 1929 : et son arrêté aa 

       

      

    

    

   
    

   
   

ication du 7 mars 1935 

Va L'arrêté préfectoral du 30. mat 1978 donnant | 
: signature à Me. P Fe-François SEVELLEC 5 

   

“vu ta: demande présentée je 8: ‘juin 4 
Française de RafPfinage TOTAL dont Le Siège est à.P RTS (: 
cite l'autorisation de porter 1à capacité de stockage athyar: 
dépôt. de FUGÉT=SUR-ARGENS Lieu ait Sinian fe. 86 60 

-d'un ‘réservoir de 52026 m3° ‘ . 

  

LE LE Vu les plans Hal des lieux. ñ 
    

vu le préc s verbal de L'enquête publ que préscri 
du 30 septembre: 1977 Aressé conformément. à da loi 

  
Vu itavie de Me le Ministre de 1'Environnenent gt-du Cadre de Vie en date du 9 janvier 1978 ; PR + 

a 

Vu lavis interministérier de 1! 
15. février 1978 ; : ï 

vu l'avis de Ms ingéi eur. d des Mibés, Yrape te 
: crassées en date des 7 juillet 1877 et.:17 ‘avril 8.3. 

  

vu L'avis de. Ms 1'ingéni eur en Chef, Diréc eur 
1'Equipenent en date du: 19 octobre. 19773 ! 

| : Nu l'avis de M'le Directeur :Départéentat de 9 août 19774. SR 

  

: Vu d'avis de. Ms \'Inépecteur Départemental es: 
date des. 2 août 1987: et 29. décenbre 1977. : : 

     



  

Vu l'avis de 
date au .10 août 1977,3 

Vu l'avis de 
daté. du :12 juiliet 1977.:1 

Vu itavis dau 
27 octobre 1977. 

. Vu Tfävis du 
# 

‘ ; Vu l'avis de 
25 août 1977; 

Vu l'ensemble des pièces du dossier 

    M.1e Directeur des Affaires Sanitaires e Sociales .en 

   
M le Directeur Départemental de la Protection Civile en 

           

Conseil Municipal. du FUGET-SUR-ARGEN 

  

conseil Départemental a'iygtère 

Me.le Directeur Départemental du Fra ail en date du. 

  

#ARRETE. 

  

Article 1er. La Société Compagnie Française de Raffinage. TOTRE dont. 1e siège social est: À-PARIS 
à 31e 721 m3, là capacité de stockage d'hydrocarbures 

5» .Rue. Michel Ange 75016, est autorisée. à porter.de 26,080 m4 
liquides, sis à PUGET-SURSARGUNS lieu dit Simian, par adjonction d'un réservoir. de 5+026 m3 {la capacité giobale errec tt était de 264 695 m3}. 

.ce dépôt constitue une installation souni se a autorisation visée à Le nomenclature des Installations Classées aux umÉros cRuivants 2 

253: et 261 bis + dépôts aériens mixtes de Liquides | inflammables: he: 
(10,001 m3) 
stockage unique de liquides inflammables de:1èr 
72h m3 avec frensvesenent ét paires de: rem 

Repères 
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ère ‘catégorie 
et. de 2ème catégorie (21,720:.n3) considéré comme un 

atégorie. aérien de 
Ssage et de distributio:        

  

    

    Capacité ï. 

50 m3 

50 n3 
1625: m3 

1.625 m3 
34250. m3 

205095 m3 

5-026 LE 

  

31721 m3 de capacité totale réelle 

Di 

    



     
. . tions {mposées par les arrêtés des 9 rovembre 1972: relatifs aux règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts (J+0.des 31 décembre 1972 et 23 Janvier 1976)..." 0 

    

    

et 19 

    

     

   ‘Article 3, - Les installations seront établies À l'emplacement ét sélon 1és dispositions ci fixées par les plans et notices ‘Joints: à la démand ‘d'autorisati toits notamment Ceux numérotés 15.237/001 =. 00 17 A =:00 184 =. 2387/1300 por ° Réconter. sepera leur î LE . 5 
Exteption faite des conséquences Pouvañt résulter. dé 1% Clausés énumérées dans le présent arrêté, tout projet de modification d devra avant sa réalisation, faire l'objet d'une autorisation. prél étorales 

     

    

   
      

Article 4. Bruit 

  

Les installations seront construites, équipées et exploitées de FäGén que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations susceptibles 
tranquillité, : 

Les ‘véhicules et. les engins :$e-Chantier: utilisés À L'intérieur dé Ifétabiis sement: devront être conformes à la. réglementation :en vigueur (es. éngins .de Chantier à. un type homologué ‘awititre. du: décret du 18 avril 1969), Re TE Re ‘ 
  

: L'usage de. toùs appareils: de conmaniéation par voie: acoustique (sipénes. ke: avertisseurs — hauts parléurs etc. ,,) gérant. pour le-voisinage Sera interdit, sauf si is leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention: ou au signa d'incidents graves ou-d'acgidents. rie Dis  _ . 5 . 

      

    

    

      

   

    

  

  

  LE L'Inspecteur des Installations Classées pourra démander, : besoin, que des contrôles de 1a situation acoustique’ soient ePfectués par ‘un érgand one ou une personne qualifiée, dont le choix sera Soumis. à son approbation: Ce:Contrôie: de niveaux ‘acoustiques se fera en des points préalablement désignés. par. L'Inspecteur dos Installations Classées. Il sera appliqué:1a norme NE. 31-010 homologuée par: arrêté du 2 septembre 1974 (3,0 du 7 septembre 1974) avec lg ‘type.de zone À prédominante d'activsi tés industrielles ou commerciales, DRE L'o à ie tue ” 

en tantique de. 

         

    

Article 54 = Prévention de 14 pollution des eaux 

S1/ Prescriptions générales 

D'une manière 
d'huiles, d'hydrocarbures, de liquides inflämmables demeur - des aires de pente, bétonnées où étanches canalisan A j ; d'eaux polluées où elles seront récupérées et subiront va: trai: 

doivent comporter 
51e réseau d'égaut 

      

   
dE. 

  

: Tous les dépôts d'hydrocarbures où de liquide £ daris des cuvettes de rétention étanches, : D 

Les cuvettes de rétention du'stockage ét des aix tel.ne devront en aucune .façon communiquer Lee ts



   

  

     Article 7e. = Prévention de la pollution due aux déchets 

D'une manière générale, les déchets dévront Être traités dans des installations appropriées et régulièrement autorisées à cet éffet, de telle sonte né puisse y'avoir aucun transfert ni risque de pollution. 
        

    

: Dans le:cas d'un. traitement par un or. 
écrite (cahier des changes) Serà établie, Ce. docume 
‘déchets devront être soumis pour approbation. à 1! 

. En cutre, l'exploitant sera tem de. 
Pour Châque enlèvement : Li Fi : 
identification dû transporteur, 

+ moyen. de transport utilisé, 

- däte de l'enlèvement, 

- quantités, nature et caractéristiques particulières des déchets faisant Ifôbiet de 1*enlêvement, : res LEE à He 
— identification de 1*Entreprise chargée de ifélimimation, 
+ moyens proposés pour 1félimination, 

  

Pr 

Ce régtetre séra conservé à la disposition dé: Inspecteur des Instalia : tions Classées, . . Ë PR AA Pa 

D'autre part, üne fiche récapitulative, comportant les indications ci-dessus définies, 
l'Inspecteur des Installations Classées, :        

    
Article 8e = L'exploitant avise l'inspecteur des‘installätions lasséés dans gs. it : meilleurs délais de tout incident ayant compromis la sécurité, du dépôt. et. du voisinage ou la qualité des eaux, Celui-ci peut'se faire rendré compte des causes : et'conséquences de ces incidents, Fe PUR Pine 

      

Il Ifavise également des äbrête prévus. des Installations: t des dates de :rémise en service, : ‘ 2 : : LE ‘ 

  

   

      

   

    

    
   

    

e 
+ 

Article 9, = Les conditions ainsi fimées ne peuvent en aucun cas: . faire ôbstacle à l'application des dispositions. €d du Code du Travail et des décrets réglementaires pris en exécutic l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, nt € qui pourraient Être régulièrement ordonnées dans ce but... 

Article 11, + L'exploitant devra toujours être en possession de tion ét sera tenu de le présenter. À toute réquisi    
  

 



     

             

ârticle 1e = Mo le Sous-Préfe 
Me l'inspecteur ‘Ms: 1*Ingénieur des Mines, 

en ce qui le concerne, 

| Le Prébet, | j 
Pour lé Préfet et par élégation, 

      
  

| | signé à. Pierre-François SEVELLEC . 

LS Pour ampliation ‘ : Ai LURE NS e en [Chef G ° : 

     


